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Finances locales   – 7 mai 2010 
 

 

Quels remèdes face à des impôts locaux toujours aussi inéquitables ? 

Le rapport du Conseil des prélèvements obligatoires consacré à la fiscalité locale présenté ce 6 mai par son président, 
Didier Migaud, appelle à continuer la modernisation des impôts locaux engagée par la réforme de la taxe 
professionnelle. Si certaines propositions, comme la révision des valeurs locatives, ne surprennent pas, d'autres vont 
plus loin, comme celle d'un partage des impôts entre Etat et collectivités.  

 Pour le Conseil des prélèvements obligatoires (CPO), la fiscalité locale, qui représente un montant de 102,5 milliards 
d'euros, cumule les défauts. Dans un rapport de près de 700 pages dévoilé le 6 mai par son président, Didier Migaud, 
l'organisme associé à la Cour des comptes juge cette fiscalité "inadaptée à la situation économique et sociale 
contemporaine", "bien peu lisible pour le contribuable local" et d'une efficacité moyenne sur le plan économique. Mais 
de tous les défauts, le pire est "l'absence d'équité" entre les contribuables locaux. Ainsi, la taxe d'habitation frappe 
proportionnellement davantage les ménages modestes ou moyens que les ménages les plus aisés. Quant aux taxes 
foncières, elles peuvent avoir les mêmes effets, mais dans des proportions encore plus grandes, du fait de l'archaïsme 
des valeurs cadastrales qui déterminent leur assiette. 
Inéquitable, la fiscalité locale l'est aussi entre les collectivités. Le potentiel fiscal, c'est-à-dire le produit théorique que 
recevrait la collectivité si elle appliquait les taux d'imposition moyens nationaux des taxes locales varie du simple au 
quadruple entre les départements et de un à mille entre les communes ! La péréquation destinée à amoindrir les écarts 
de richesses entre les collectivités ne corrige qu'à peine la moitié de ces disparités. La faute en revient notamment, 
rappelle l'ancien président de la communauté d'agglomération grenobloise, aux dotations compensatrices qui, pourtant 
réclamées par les élus locaux eux-mêmes, perpétuent les inégalités, permettant par exemple à des villes comme 
Lourdes ou Vichy - qui ne sont pas les plus pauvres - de toucher la DGF par habitant la plus forte de France. 

 Des bases fondées sur la valeur vénale 

Les solutions à apporter "sont très complexes", estime le CPO, mais "elles ne sont pas impossibles". Certains remèdes 
"trouvent très vite leurs limites", ajoute-t-il. Notamment la spécialisation des impôts par type de collectivité, une option 
choisie par le gouvernement dans le cadre de la suppression de la taxe professionnelle. "Le panachage de plusieurs 
impôts permet aux collectivités d'avoir des ressources stables", souligne le CPO. Selon l'instance, il faut privilégier la 
modernisation des impôts existants, déjà engagée par la réforme de la taxe professionnelle. Ce qui passe avant tout par 
une réforme de leurs bases. L'introduction d'une part de revenu plus significative qu'aujourd'hui dans l'assiette de la 
taxe d'habitation rendrait celle-ci plus progressive. La modernisation des taxes foncières nécessite, quant à elle, une 
révision des valeurs cadastrales, dont l'urgence a déjà été soulignée par la Cour des comptes dans son rapport annuel 
de février 2009. Ce chantier, que le gouvernement affirmait l'an dernier vouloir ouvrir en 2010 (voir ci-contre notre article 
du 3 mai), devrait prendre pour référence la valeur vénale des biens, préconise le CPO, considérant ce type de 
données comme "plus équitable" et "pratique en termes de gestion" que les valeurs locatives fixées par l'administration. 
Les nouvelles références seraient revalorisées tous les cinq ans, ce qui permettrait de limiter à la fois les situations 
d'injustice fiscale entre les contribuables et le risque d'une variation trop brutale des bases fiscales des collectivités. 
Pour réduire les inégalités entre les collectivités, le CPO appelle au renforcement de la péréquation, en s'appuyant sur 
les instruments existants mais en veillant en particulier à concentrer les effets de ces instruments sur un plus petit 
nombre de collectivités qu'aujourd'hui. Plutôt innovante et ambitieuse est sa proposition d'instaurer un seuil minimal de 
richesse garanti aux collectivités les plus pauvres, comme cela existe en Allemagne, où les Länder se voient garantir un 
niveau de recettes par habitant égal à 95% du niveau moyen national.  

Ne pas se focaliser sur l'autonomie fiscale 

Une autre piste trouve grâce aux yeux des magistrats financiers. Elle consisterait à recourir davantage, "à long terme", 
à des impôts partagés entre l'Etat et les collectivités, à l'exemple de ce qui existe, là encore, en Allemagne. Ces impôts 
devraient avoir un rendement élevé, ce qui n'est pas le cas aujourd'hui de la taxe intérieure sur les produits pétroliers 
que l'Etat partage avec les régions. Pour le CPO toutefois, la CSG ne devrait pas être concernée, contrairement à ce 
que réclame notamment l'Assemblée des départements de France. La CSG a vocation plutôt à être "entièrement 
dédiée au financement des régimes de Sécurité sociale". Favorable à ces impôts partagés, le nouveau président de la 
Cour des comptes ne se pose pas en défenseur absolu de l'autonomie fiscale des collectivités, déjà fortement limitée 
par la suppression de la taxe professionnelle. En prenant pour exemple divers pays de l'Union européenne, dont 
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plusieurs Etats fédéraux, il affirme que "la réalité des pouvoirs n'est pas toujours dépendante de l'autonomie fiscale". 
Si cette déclaration pourrait donner lieu à maints débats chez les élus locaux, ceux-ci devraient se réjouir de retrouver 
dans le rapport des idées qu'ils mettent en avant depuis plusieurs années, dont le partage d'impôts nationaux 
dynamiques. D'ores et déjà, pour Alain Rousset, le président de l'Association des régions de France (ARF), ce rapport 
"rétablit la vérité" en confirmant que la hausse des dépenses des collectivités résulte d'un désengagement de l'Etat et 
des transferts de compétences et "conforte la nécessité d'une réforme en profondeur de la fiscalité locale". Quant à 
l'Association des petites villes (APVF), approuve elle aussi dans un communiqué le "constat" dressé par le CPO et 
approuve notamment l'idée de "mieux prendre en compte les capacités contributives des contribuables", comme celle 
d'"instaurer un objectif de réduction des inégalités entre collectivités". Même son de cloche par la voix de Jean-Pierre 
Balligand, actuellement membre de la mission d'information de la Commission des finances de l'Assemblée sur les 
relations financières entre l'Etat et les collectivités, lui aussi très intéressé par cette idée d'un vote annuel d'un objectif 
de réduction des inégalités. Pour le député de l'Aisne, "les parlementaires doivent se saisir dans les meilleurs délais" de 
cette proposition. 
 
Thomas Beurey / Projets publics 
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Finances locales   – 6 mai 2010 
 

 

Départements en difficulté : au-delà de la "boîte à outils" du rapport Jamet, les sénateurs 
attendent la réforme de la dépendance 

Les prestations sociales gérées par les départements ont "toutes" été, au moment de leur création, "sous-évaluées, et 
de beaucoup", a affirmé Pierre Jamet le 5 mai devant les sénateurs de la commission des finances qui organisaient une 
table ronde sur la situation des finances départementales. Parmi les solutions, "outre un effort sur les outils de gestion, 
il y a un effort à faire sur les référentiels, car aujourd'hui, on n'en a pas", a poursuivi le directeur général des services du 
conseil général du Rhône, rappelant ainsi l'une des préconisations contenues dans son rapport remis le 22 avril au 
Premier ministre (voir ci-contre notre article du 23 avril). Un rapport que le gouvernement a qualifié de "boîte à outils" 
devant permettre aux départements de retrouver des marges de manœuvre financières. Car c'est bien du côté de la 
mutualisation, de la diffusion des bonnes pratiques de gestion ou encore de la péréquation - autant de recettes 
détaillées par le rapport Jamet - que le gouvernement tente de trouver des réponses, a confirmé devant les sénateurs le 
ministre du Budget, François Baroin. "On doit réduire les coûts un peu partout", a insisté le ministre. Celui-ci a par 
ailleurs annoncé que le gel en valeur des dotations de l'Etat aux collectivités proposé par le rapporteur général du 
Budget à l'Assemblée nationale est "examiné sérieusement". "Le débat sera abordé dans le cadre de la Conférence des 
déficits publics" du 20 mai, a-t-il ajouté. 
Si l'Etat ne compte manifestement pas régler les 4 milliards d'euros de dépenses départementales obligatoires non 
compensées, le ministre du Budget n'a pas exclu une intervention au profit de quelques départements étranglés 
financièrement. Lesquels seraient toutefois "à court terme" en nombre encore "très limité", a pour sa part estimé le 
directeur général des collectivités locales. Pierre Jamet a déjà évoqué une aide d'environ 100 millions d'euros par an au 
profit de ces départements. 

 Recours sur succession 

Du côté des solutions structurelles, le ministre a simplement affirmé que la création du cinquième risque dépendance 
"figure en bonne place à l'agenda gouvernemental". Les sénateurs veulent effectivement voir ce dossier avancer. "Le 
cinquième risque est l'élément de visibilité qui nous manque quand on traite de la question des départements", a 
souligné Philippe Marini, rapporteur général du Budget au Sénat.  
La commission des finances du Sénat attend donc à la fois une évolution profonde du financement des départements - 
par une réforme de la péréquation notamment - et des prestations sociales. Gilles Carrez les rejoint : "Il faut prendre 
des mesures immédiates en termes de réforme générale, mais il faut mettre aussi en oeuvre très rapidement la réforme 
de la dépendance, sinon nous n'arriverons pas à sortir de nos difficultés." 
Sur ce point, l'une des pistes les plus souvent avancées lors de la rencontre du 5 mai est de revenir sur la décision 
prise par le législateur en 2001 de supprimer le recours sur succession dans le cadre de l'aide personnalisée à 
l'autonomie (APA). "C'est l'une des rares idées permettant de rééquilibrer la balance", a plaidé Philippe Marini. Son 
homologue de l'Assemblée nationale milite dans le même sens. Par le passé pourtant, plusieurs tentatives 
parlementaires ont déjà eu lieu pour réactiver la mesure, mais ont à chaque fois été abandonnées. 
Certains parlementaires, comme le sénateur Albéric de Montgolfier - qui préside le conseil général d'Eure-et-Loir - vont 
plus loin, en suggérant que la grande majorité des Français souscrive une assurance privée. Les départements 
interviendraient seulement pour les plus "nécessiteux", comme ils le faisaient d'ailleurs avant la mise en place, dans les 
années 2000, des nouvelles prestations, a-t-il souligné. 
Préalablement à toute réforme structurelle, il faudra que, dans leurs budgets, les départements isolent les dépenses 
sociales, comme l'a fait le mois dernier le conseil général de Meurthe-et-Moselle en rassemblant ces dépenses dans un 
budget annexe. La mesure fait consensus, en tout cas chez les sénateurs.  
C'est ce mois-ci que le gouvernement doit lancer la concertation avec l'Assemblée des départements de France sur les 
propositions du rapport Jamet. 
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Finances locales   – 3 mai 2010 
 

Le gouvernement tarde à engager la révision des valeurs locatives 

Eclipsée par les préoccupations sur les déficits publics, la révision des valeurs locatives qui devait se préciser en 2010 
semble avoir disparu de l'agenda gouvernemental. Les maires et présidents de communautés sont assez divisés sur la 
méthode à suivre. Le sénateur Alain Lambert, qui s'est récemment penché sur le sujet, insiste sur la nécessaire 
"acceptation citoyenne" de la réforme. 

 La révision des bases foncières des impôts locaux annoncée à plusieurs reprises par le gouvernement comme l'un des 
chantiers de l'année 2010 est-elle toujours d'actualité ? "Aucune décision n'est arrêtée", déclare-t-on au cabinet du 
ministre du Budget, François Baroin, où l'on ne peut pas "apporter de précisions". L'entourage d'un député de la 
commission des finances, d'habitude très bien informé, confirme qu'il n'a "aucune information". Et se demande tout 
bonnement si la réforme n'a pas été "enterrée". 
Un groupe de travail composé d'élus locaux et de représentants des ministères devait être installé en février dernier. 
Mais à quelques jours seulement de la réunion, le ministre Eric Woerth l'avait annulée, évoquant simplement un 
"problème d'agenda". A l'Assemblée des départements de France, on préfère privilégier cette hypothèse : "Le courrier 
que nous avons reçu évoquait le report de la réunion." D'ailleurs, les services du ministre du Budget de l'époque, Eric 
Woerth, réaffirmaient dans une réponse à un parlementaire, publiée le 2 mars, qu'une "concertation préalable avec les 
représentants des collectivités territoriales" serait "ouverte très prochainement". Et que cette concertation organisée 
sous la forme d'un groupe de travail devrait "aboutir pour trouver une traduction législative en 2010". Depuis, il est vrai 
que la majorité a été battue aux élections régionales et que François Baroin a hérité du portefeuille d'Eric Woerth. De 
plus, le gouvernement semble donner la priorité à la préparation de la conférence nationale des déficits publics, qui doit 
se tenir le 20 mai. Les valeurs locatives devront donc attendre. 
Si tant est que ce chantier soit toujours à l'ordre du jour, les élus locaux ne savent pas très bien, au fond, quelles sont 
les intentions du gouvernement. La ministre de l'Economie entretenait déjà le flou lorsqu'en mai 2008, en charge de la 
revue générale des prélèvements obligatoires, elle avait proposé aux élus locaux deux scénarios. Dans le premier, seul 
un aménagement des modalités existantes d'actualisation des valeurs locatives était envisagé. Le second scénario était 
plus novateur, en préconisant de retenir la valeur vénale des biens. 
Aujourd'hui cependant, une chose semble à peu près claire : la réforme se ferait en deux temps. Dans le sillage de la 
suppression de la taxe professionnelle seraient traités d'abord les locaux commerciaux. La réévaluation des valeurs 
locatives des locaux d'habitation viendrait ensuite. 

Transferts de charges fiscales 

De leur côté, les représentants des collectivités ont avancé sur un certain nombre de pistes. "Les bureaux des 
associations d'élus locaux ont adopté une position commune dans laquelle est retenue la référence à la valeur vénale 
des biens", rappelle Philippe Laurent. Le président de la commission Finances de l'Association des maires de France 
reconnaît toutefois que le débat se poursuit, notamment chez les maires, certains penchant plutôt pour que l'on 
continue à prendre en compte la valeur locative fixée par l'administration. Une prise de position qui s'appuie, selon lui, 
sur le refus par ces élus d'assumer en propre la responsabilité de mener à bien la révision des valeurs cadastrales. 
L'expert des finances locales suggère plutôt que les propriétaires déclarent tous les cinq ou six ans la valeur vénale de 
leur bien. Outre qu'il serait "plus juste" que le système actuel, ce dispositif permettrait aux élus locaux de savoir de 
quelles ressources ils disposeront pour la durée de leur mandat. 
Au contraire, à l'Assemblée des communautés de France (ADCF), on se dit clairement favorable à la prise en compte 
de la valeur locative. Et l'on mesure l'enjeu considérable du chantier : "Au moins 80% des ressources fiscales des 
communes et intercommunalités sont déterminées par les valeurs cadastrales." Le problème est qu'actuellement, 
l'obsolescence de ces données génère des "inégalités criantes" entre les contribuables, ce qu'a critiqué notamment la 
Cour des comptes dans son rapport annuel de février. L'ADCF appelle donc à un "rééquilibrage", à la suite de duquel il 
y aura forcément "des perdants et des gagnants" parmi les collectivités. "Il ne faudra pas reproduire le raisonnement 
qu'on a eu pour la suppression de la taxe professionnelle, en affirmant qu'il n'y aurait pas de perdants. On ne pourra 
pas compenser les reports de charges fiscales", prévient l'association des élus de l'intercommunalité. C'est sans doute, 
d'ailleurs, cette perspective qui conduit le gouvernement à ne pas se précipiter. 
 
Thomas Beurey / Projets publics 
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Réforme territoriale   – 7 mai 2010 
 

 

 

 

Conseiller territorial: l’UMP tranche en faveur d’un scrutin majoritaire à deux tours, 
sans triangulaire 

Le bureau politique de l'UMP a tranché le 5 mai en faveur d'un scrutin majoritaire à deux tours "secs", c'est-à-
dire excluant les triangulaires, pour l'élection des futurs conseillers territoriaux appelés à siéger dès 2014 
dans les assemblées départementales et régionales, selon le porte-parole de l'UMP Frédéric Lefebvre.  
Le bureau politique, réuni au siège national de l’UMP en présence du Premier ministre François Fillon, a pris 
sa décision après avoir examiné trois options: «La proposition initiale d’un scrutin à un tour avec une dose de 
proportionnelle», «un scrutin majoritaire à deux tours mais avec des seuils modifiés», et «un scrutin 
majoritaire à deux tours secs», a expliqué Frédéric Lefebvre.  
C’est finalement sur un «scrutin majoritaire à deux tours secs sans triangulaire» que s’est dégagée «une large 
adhésion», a-t-il déclaré. Quant à «l’éventuelle harmonisation» avec d’autres élections, «il a été décidé que 
l’on ne retenait ce mode de scrutin que pour le conseiller territorial», a-t-il dit.  
Le bureau politique a toutefois décidé la création d’une mission confiée au sénateur-maire de Marseille, Jean-
Claude Gaudin, et au député des Alpes-Maritimes Eric Ciotti pour «déterminer s’il y a ou non nécessité d’une 
harmonisation entre toutes les différentes autres élections, municipales, législatives ou autres», selon le 
porte-parole. Cette mission devra rendre ses travaux dans un délai de «six semaines à deux mois».  
Eric Ciotti est co-auteur d’une proposition de loi pour qu’il n’y ait plus que deux candidats au deuxième tour de 
tous les scrutins majoritaires à deux tours, y compris les législatives. Il a reçu l’appui de plus de 200 députés, 
dont le chef de file des députés UMP Jean-François Copé, tandis que l’opposition, mais aussi le Nouveau 
centre ou le Front national, s’y sont vivement opposés.  
Pour l’élection des futurs conseillers territoriaux, le gouvernement avait initialement présenté un projet de loi 
prévoyant un scrutin mixte, avec 80% des conseillers territoriaux élus au scrutin uninominal majoritaire à un 
tour et les 20% restants à la proportionnelle.  
Le président du Sénat, Gérard Larcher, a estimé le 5 mai que cette réforme pourrait être bouclée début 
septembre.  
(AFP) 
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Amenagement du territoire   – 19 avril 2010 
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